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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Commissaires-enqueteurs
Question écrite n° 1654

Texte de la question

M. Francois Grosdidier appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur les
problemes que rencontrent les commissaires-enqueteurs. Leur regime d'indemnisation s'avere demotivant et
particulierement dissuasif, ce qui entrainera des difficultes. Les conditions dans lesquelles s'operent les
enquetes ne sont plus adaptees au travail qui est exige par les maitres d'ouvrage, notamment par manque de
moyens materiels. Par ailleurs, ils s'inquietent egalement de la formation qui reste insuffisante. Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre s'il envisage des modifications au statut de ces commissaires-enqueteurs.

Texte de la réponse

La loi no 93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages et modifiant certaines
dispositions en matiere d'enquetes publiques apporte une modification au regime d'indemnisation des
commissaires enqueteurs et une amelioration des modalites d'enquete publique. Desormais l'indemnisation des
commissaires enqueteurs est a la charge de l'Etat, quel que soit le type d'enquete. De plus, la prise en compte
de la difficulte de l'enquete pour la fixation du montant de l'indemnisation se traduira normalement par une
meilleure adequation du nombre des vacations accordees. La creation d'une liste d'aptitude etablie par une
commission composee de personnalites qualifiees, constitue un moyen de verification des competences en
matiere de conduite d'enquete et d'incitation a se former et se perfectionner en la matiere. Un decret est en
preparation, qui precisera ces dispositions. Par ailleurs, par une circulaire en date du 3 mars 1993, le ministre de
l'environnement a prevu des journees de formation organisees par les directions regionales de l'environnement.
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